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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par la phrase :

« Les bacheliers résidant dans l’académie et bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée ou les 
bacheliers résidant dans l’académie en situation de handicap sont prioritaires lors de l’examen des 
candidatures. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à prioriser, pour les filières en tension et parmi les bacheliers répondant aux 
attendus, ceux résidant dans l’académie et bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée ou en 
situation de handicap. 


